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RAPPORT SUR LES COMPTES DE L’EXERCICE 
 
PRESENTE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

 

 

 

 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

. Période du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

 

1. Opinion 

 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée, j’ai effectué l’audit des 

comptes annuels de la Fondation OPEN-C relatifs à l'exercice clos le 31/12/2024, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

la fondation à la fin de cet exercice. 

 

  Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention 

sur la note « PARTICIPATIONS »  de l’Annexe, qui expose la situation sur le site dédié 

aux essais de prototypes d’éoliennes flottantes en méditerranée et les conséquences de 

cette dernière sur les immobilisations liées et comptabilisées au sein de la Fondation. 
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2. Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder mon opinion. 

 

Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées 

dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

qui me sont applicables, sur la période du 01/01/2024 à la date d’émission de mon 

rapport, et notamment je n’ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie 

de la profession de commissaire aux comptes. 

 

 

 

3. Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations 

les plus importantes auxquelles j’ai procédé ont porté sur le caractère approprié des 

principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. 

Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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4. Vérifications spécifiques  

 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité 2024 adressés aux membres 

du Conseil d’Administration. 

 

 

 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 

le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider la fondation ou de cesser son activité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

LR FINANCES 
Société de commissariat aux comptes – inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes Ouest Atlantique 

4 rue Haute Casserie  – 44000 NANTES – 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 

qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 

de votre entité. 

 

* * * 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 

tout au long de cet audit. En outre : 

 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’fondation à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 

en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

 Fait à NANTES, le 22 mai 2025 

 

 

 Romain LEGOUX 

 Pour la SARL LR FINANCES 

 Société de Commissariat aux Comptes 

 Inscrite auprès de la C.R.C.C. de Rennes 

  
 
 
 
 
 
 



BILAN - ACTIF

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 13/03/2023 au
ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net

ACTIF IMMOBILISE3
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 187 733

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techn., matériel et outil. ind. 223 207 22 182 201 025 5 640

Autres 106 598 35 773 70 825 63 994

Immobilisations corporelles en cours 13 413 13 413 205 992
Avances et acomptes 29 265

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 139 483 89 483 50 000

Prêts

Autres 10 791 10 791 10 791

TOTAL (I) 493 492 147 438 346 054 503 415

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes ratt. 210 188 210 188 104 903

Créances reçues par legs ou donations

Autres 14 970 233 14 970 233 10 097 327
Valeurs mobilières de placement 1 008 1 008

Instruments de trésorerie
Disponibilités 609 250 609 250 1 476 735

Charges constatées d'avance 127 800 127 800 9 357

TOTAL (II) 15 918 480 15 918 480 11 688 321

Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

16 411 971 147 438 16 264 533 12 191 736TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

1
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BILAN - PASSIF

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 13/03/2023
PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles 1 034 554 610 064
Subventions d'investissement 46 359 401 941
Provisions réglementées

TOTAL (I) 1 080 913 1 012 005

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 14 759 191 10 892 150

TOTAL (II) 14 759 191 10 892 150

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 920 960
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 152 561 76 811
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 270 588 204 404
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 361 5 405
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 424 429 287 581

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 16 264 533 12 191 736
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COMPTE DE RÉSULTAT

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Variation N / N-1Du 01/01/24 Du 13/03/23
au 31/12/24 au 31/12/23 en valeur en %

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 596 578 100 000 496 578 496,58

Dont parrainages
Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 6 147 925 11 401 773 -5 253 848 -46,08
Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 1 322 988 1 036 936 286 052 27,59

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats 4 000 4 000

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amorts, dépr., prov. et transf. charges 6 496 4 903 1 593 32,50

Utilisations des fonds dédiés 1 481 638 1 481 638

Autres produits 355 582 4 610 350 972

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 9 915 206 12 548 222 -2 633 015 -20,98

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 1 391 511 576 705 814 805 141,29
Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 180 606 44 748 135 858 303,61

Salaires et traitements 1 789 772 712 099 1 077 673 151,34
Charges sociales 769 920 304 491 465 429 152,85
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 67 314 12 508 54 806 438,17
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 5 348 679 10 892 150 -5 543 472 -50,89
Autres charges 2 703 5 521 -2 818 -51,04

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 9 550 503 12 548 222 -2 997 719 -23,89

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 364 703 364 703

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 33 754 33 754

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change 19 19
Produits nets sur cessions de VMP

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 33 773 33 773

CHARGES FINANCIÈRES
Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov. 89 483 89 483
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV) 89 483 89 483

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) -55 710 -55 710

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 308 993 308 993
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COMPTE DE RÉSULTAT

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Variation N / N-1Du 01/01/24 Du 13/03/23
au 31/12/24 au 31/12/23 en valeur en %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 74 74
Sur opérations en capital 308 919 308 919
Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 308 993 308 993

-308 993 -308 993RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 9 948 979 12 548 222 -2 599 243 -20,71

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 9 948 979 12 548 222 -2 599 243 -20,71

EXCÉDENT OU DÉFICIT

2
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

PRÉSENTATION

L'objet social de l'entité :

La Fondation est une infrastructure de recherche à but non lucratif dont l’activitée est fondée principalement sur le
partenariat de recherche. Son activité économique est accessoire.

Elle a pour objet de coordonner, développer et organiser les activités d’essais en mer dans le contexte de l’éolien
offshore et plus globalement de toutes les Energies Marines Renouvelables (EMR).

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées :

La Fondation s’adresse à toutes les composantes, académiques, institutionnelles et industrielles, des filières
nationales et européennes et participe ainsi à l’accélération de la transition énergétique et au renforcement de la
position de la France sur ces enjeux stratégiques.

La Fondation se donne notamment comme objectifs :
de développer une infrastructure d’essais en mer sur les façades maritimes de la Manche, la Mer du Nord,

l’Atlantique et la Méditerranée, avec extension possible à l’Outre-Mer. Cette infrastructure, constituée
principalement de sites d’essais en mer, instrumentés, est dédiée à l’ensemble des technologies EMR ;

de faire évoluer les infrastructures et les équipements des sites d’essais actuels et futurs en accord avec les
évolutions technologiques ;

de mobiliser les soutiens publics européens, nationaux et régionaux, ainsi que les soutiens privés en activant les
leviers du mécénat afin de soutenir les projets de la Fondation ;

de concevoir, instruire, réaliser de nouveaux sites d’essais ;
de mobiliser les ressources nécessaires au maintien en conditions opérationnelles et au suivi en exploitation des

infrastructures et équipements des sites ;
de mobiliser ses ressources pour la réalisation des essais, de mutualiser les compétences et capitaliser les

expériences autour de ces essais en mer ;
d’assurer, le suivi environnemental réglementaire requis dans les concessions ;
de capitaliser les données de caractérisation de chacun des sites et de faciliter et promouvoir les échanges

d’informations et de données libres, au bénéfice du développement de la filière et du suivi global de
l’environnement marin ;

de contribuer à la consolidation de l’ecosystème national de recherche, développement, innovation et formation
dans le cadre des énergies marines renouvelables ;

d’apporter une contribution, en lien avec les activités d’essais en mer, aux réseaux et politiques nationales et
européennes de recherche et d’innovation dans le domaine des énergies marines renouvelables.

Les moyens mis en oeuvre :

Pour l’accomplissement de ces missions, la Fondation :
met en place tout moyen pour élaborer la stratégie de la Fondation, relative notamment aux questions

scientifiques, techniques, administratives, immobilières ou financières ;
ouvre des comptes individualisés afin de recevoir, en vue de la réalisation d’oeuvres d’intérêt général et à but

non lucratif se rattachant à ses missions, l’affectation de biens,
 
droits ou ressources ;

exerce les droits liés aux parts sociales et actions qui lui sont affectées et dont elle a la garde conformément à
son but non lucratif et à son objet, en s’interdisant toute opération de caractère purement spéculatif ainsi que
toute immixtion directe dans la gestion de toute entreprise ou établissement ayant un caractère industriel ou
commercial au sein desquels les droits susvisés s’exercent.

La Fondation peut par ailleurs :
associer à la Fondation, par convention, des partenaires tels que les collectivités territoriales, les entreprises, les

associations, les établissements ou organismes de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche de
France ou à l’internationnal ;

créer des fondations abritées et recevoir dans ce cadre, en vue de
 
la réalisation d’une oeuvre d’intérêt général

et à but non lucratif se rattachant à l’objet de la Fondation, l’affectation irrévocable de biens, droits ou ressources
sans que soit créée à cet effet une personne morale nouvelle. Cette affectation peut être dénommée fondation ;

recruter des personnels, gérer et accueillir des personnels mis à disposition ou détachés
auprès d’elle par les Fondateurs ou toute autre entité publique ou

 
privée ayant un rapport avec son objet ;

participer et venir en appui à des programmes de recherche, en tant qu’infrastructure d’essais, et/ou pour
partager des données et des expériences acquises sur le site ;

1
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

participer et venir en appui de dispositifs de formation, d’innovation, d’entrepreneuriat, de valorisation et de
diffusion des savoirs ;

développer toutes coopérations, notamment européennes et internationales ;
créer, et gérer des services communs à la Fondation, plates-formes technologiques, espaces d’accueil et

d’hébergement ;
mettre à disposition des locaux, les gérer et les entretenir.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

- indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2024 ont été arrêtés conformément au
 

plan comptable général défini par le
règlement 2014-03 modifié de l'Autorité des Normes Comptables, complété du règlement ANC n°2018-06 relatif
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

 
lucratif.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais

commerciaux, escomptes de règlement),

Amortissements des biens non décomposables :

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME)
est fondée sur la durée d'usage.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de

la durée d'usage prévue :

- Matériels et outillages 1 à 10 ansan

- Mat. bureau et informatique 3 et 5 ansan

- Agencements et installations 10 ans

- Mobilier 7 ans

2
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FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT

La SAS Mistral a été reprise le 14 mars 2024 par la Fondation Open-C sous forme d’acceptation
d’un don d’une valeur de 139 482,59 €

 
de la part de Valeco. Le pacte adjoint de reconnaissance

du don manuel a été signé le 18 mars 2024.

La SAS Mistral bénéficie actuellement d’une concession de l’État, valide jusqu’au 25 juillet 2026,
pour l’exploitation d’un site dédié aux essais de prototypes d’éoliennes flottantes. La prolongation
de cette autorisation est essentielle afin d’assurer une période d’essais compatible avec les
besoins du secteur, soit au moins jusqu’en 2035.
Une première demande de prolongation, visant à accueillir des éoliennes de grande puissance, a
été rejetée par le Préfet de la Région PACA en octobre 2024.

Ce refus implique que le site ne pourra pas être relié électriquement et que les tests de
prototypes tels que des éoliennes qui doivent être reliés électriquement ne pourront pas avoir lieu
sur le site.

Les immobilisations directement liées à la connexion électrique du
 
site et au test d'une éolienne

ont été mises au rebut.

Compte tenu de ces évènements, la valeur d'utilisé des titres de la SAS MISTRAL a été revue à la
baisse et estimée à 50.000 €

 
à la clôture des comptes 2024. Une dépréciation des titres a été

constatée pour 89.482,59 €.

CRÉANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

RÉSULTAT AVANT IMPUTATION

Le résultat de l’exercice avant imputation sur les réserves consomptibles était un déficit de 1.322.987,54 €.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

L’association ne bénéficie d’aucune mise à disposition de matériel
 
ni de personnel.
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

V. brute des
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 192 000TOTAL

Terrains
Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 6 000 217 207

Inst. générales, agencts & aménagts divers 12 478 2 148

Autres immos Matériel de transport
corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 59 397 32 575

Emballages récupérables & divers
Immobilisations corporelles en cours 205 992 8 908

Avances et acomptes 29 265 14 778

TOTAL 313 132 275 616

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés 139 483

Prêts et autres immobilisations financières 10 791

TOTAL 10 791 139 483

515 923 415 099TOTAL GENERAL

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminutions Valeur brute desCADRE B IMMOBILISATIONS
immob. fin ex.par virt poste par cessions

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 192 000

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions
Inst. gal. agen. amé. cons

223 207Inst. techniques, matériel & outillage indust.
Inst. gal. agen. amé. divers 14 626

Autres immos Matériel de transport
corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 91 972

Emb. récupérables & divers
Immobilisations corporelles en cours 201 487 13 413
Avances et acomptes 44 043

245 530 343 218TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés 139 483

Prêts & autres immob. financières 10 791

150 274TOTAL

437 530 493 492TOTAL GENERAL

(1) Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

4
Voir le rapport de l'expert comptable



ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations :
dotations de l'exercice

Diminutions :
amorts sortis de l'actif

et reprises

Montant des
amortissements

à la fin de l'exercice

Amortissements
début d'exercice

IMMOBILISATIONS
AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

4 267 17 600 21 867Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 4 267 17 600 21 867

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 360 21 822 22 182

Inst. générales agencem. amén. 426 1 454 1 879
Autres

Matériel de transport
immobs

Mat. bureau et informatiq., mob. 7 456 26 518 80 33 894corporelles
Emballages récupérables divers

8 241 49 794 80 57 956TOTAL

TOTAL GENERAL 12 508 67 394 21 946 57 956

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des
amorts fin de

l'exercice

IMMOBILISATIONS
AMORTISSABLES Amort. fiscal

exceptionnel
Différentiel

de durée
Mode dégressif Différentiel de

durée
Mode dégressif Amort. fiscal

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL

Frais d'acquisition de titres de
participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de
l'exercice aux

amortissements

Mouvements de l'exercice
affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au
début de l'exercice

Montant net a la
fin de l'exerciceAugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations
Prêts (1) (2)
Autres immobilisations financières 10 791 10 791

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients 210 188 210 188
Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices
Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée
coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers 14 961 173 14 961 173
Groupe et associés (2) 7 236 7 236

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres)
Charges constatées d'avance 127 800 127 800

TOTAUX 15 317 189 15 306 398 10 791

- Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2) Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations(3)
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 127 800

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 127 800

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 95 388

Autres créances 14 961 173

Disponibilités 5 874

15 062 436TOTAL
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

DOTATIONS CONSOMPTIBLES

Les fonds propres sont composées de dotations versées par les fondateurs, conformément aux statuts ainsi que
des dons reçus en nature.

Les dotations des fondateurs sont consomptibles et elles sont reprises chaque année en fonction du besoin.
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Fonds propres consomptibles 610 064 1 747 477 1 202 321 1 034 554

Subventions d'investissement 401 941 351 420 46 359

1 012 005 1 747 477 1 553 741 1 080 913TOTAUX
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Utilisations À la clôture de l'exercice

À l'ouverture
de l'exercice

montant global

Dont fonds dédiés correspondant
à des projets sans dépense au

cours des deux derniers exercices

Variation des fonds dédiés issue de Reports TransfertsMontant
global

Dont
remboursements

Montant
global

ADEME - Décarbonation 16 688 16 688

VELLELA 1 142 024 187 709 954 315

DEMOTASE 9 733 438 1 240 361 8 493 077

SAFEWAVE 925 925

FRANCE ATLANTIQUE 687 027 687 027

STORM 727 274 727 274

PIAFF & CO 61 044 61 044

OASIS 191 909 191 909

FORTEIM 302 830 302 830

BATSO 567 537 567 537

PAREF 680 389 680 389

ECHO OFB 380 501 380 501

SOFLOCEAN 249 341 249 341

RHODES 1 463 022 1 463 022

10 892 150 5 311 799 1 444 758 14 759 191TOTAL
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

RESSOURCES PROVENANT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

La fondation a reçu un don de 4.000 €
 
sur l'exercice 2024.
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

TABLEAU DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Variation de l'exercice

Solde à l'ouverture
de l'exercice

montant global

Solde à la clôture de
l'exercice

montant global
Subventions d'investissement

Augmentation Diminution

Montant nominal :

Affectées à des biens non renouvelables

Subvention AFLOWT 212 907 198 453 14 454

Subvention DEMOTASE 193 641 152 966 40 674

Affectées à des biens renouvelables

TOTAL 406 548 351 420 55 128

Quotes-parts virées au résultat :

Affectées à des biens non renouvelables

Subvention AFLOWT 2 560,00 197 900,42 198 453,37 2 007,05

Subvention DEMOTASE 2 047,18 157 681,05 152 966,24 6 761,99
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Affectées à des biens renouvelables

4 607 355 581 351 420 8 769TOTAL

RÉPARTITION PAR AUTORITÉS ADMINISTRATIVES

Union
européenne

Collectivités
territoriales

État CAF Autres Total

Concours publics 4 000 4 000

Subventions d'exploitation 212 502 5 247 319 725 452 6 185 273

212 502 5 247 319 729 452 6 189 273
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

A plus d'1 an & 5
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 920 920

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)
Fournisseurs & comptes rattachés 152 561 152 561
Personnel & comptes rattachés 113 474 113 474
Sécurité sociale & autr organismes sociaux 149 517 149 517
Etat & Impôts sur les bénéfices
autres Taxe sur la valeur ajoutée 3 609 3 609
collectiv. Obligations cautionnées
publiques Autres impôts, tax & assimilés 3 989 3 989
Dettes sur immobilisations & cpts rattachés
Groupe & associés (2)
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 361 361
Dette représentative des titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAUX 424 429 424 429

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)
Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 920

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 54 763

Dettes fiscales et sociales 169 864

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 225 548
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 15 680,00 Euros.

Cet engagement n'a pas été comptabilisé.

Les différents paramètres pour calculer cette indemnité sont les suivants :

Taux d'actualisation 3,70 %

Table de mortalité INSEE 2020 - 2022

Départ volontaire à 64 ans
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

COMMISSAIRES AUX COMPTES

LR FINANCES
4 rue Haute Casserie
44000 NANTES

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes
individuels et consolidés : 9 600 6 000

TOTAL 9 600 6 000
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ANNEXE

FONDATION OPEN-C

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

RÉMUNÉRATION DES 3 PLUS HAUTS SALAIRES

La rémunération des 3 salariés les mieux rémunérés s'élève à 369.236 €

LES EFFECTIFS

31/12/202331/12/2024

Personnel salarié : 26,00 15,00

Ingénieurs et cadres 26,00 15,00

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers

Personnel mis à disposition :

Ingénieurs et cadres

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers
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